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            CONSEILS MUNICIPAUX 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 OCTOBRE 2018 

Prêt de 48 000€ sur 10 ans  

Afin de réaliser l’acquisition de la parcelle ZP 74 qui borde l'étang du Merle, le conseil municipal 

après étude des propositions, a décidé de contracter le prêt auprès du Crédit Agricole dans les 

conditions suivantes: 

Montant: 48 000€ 

Durée: 10 ans 

Frais de dossier: 50€ 

Taux fixe: 1.05% 

Amortissement trimestriel 

Echéances constantes: 1 265.68€ 

Coût total des intérêts: 2 627.01€ 

Remboursement anticipé total ou partiel possible lors d'une échéance moyennant le paiement d'une 

indemnité financière actuarielle et d'une indemnité de gestion de deux mois d'intérêts. 

 

Augmentation du tarif de la cantine au 1
er

 novembre 2018. Les repas à cette date passent à 3.10€ 

au lieu de 3€ 
 

Révision des tarifs de location de la salle des fêtes à compter du 1
er

 janvier 2019 
Le conseil municipal, décide d'augmenter les tarifs de location de la salle des fêtes à compter du 1er 

janvier 2019 dans les conditions suivantes: 

Tarifs appliqués aux habitants de la commune  

- Location Grande salle et petite salle du samedi matin au dimanche soir: 180.00€ 

- Location Vin d'honneur: 100€ hors week-end 

  

Tarifs appliqués aux particuliers ou sociétés extérieurs au village: 

- Location Grande salle et petite salle du samedi matin au dimanche soir: 300.00€ 

- Location Vin d'honneur: 100€ hors week-end 

Un chèque de caution de 300.00€ est demandé pour la réservation de la salle. 

Un chèque de caution de 150.00€ est demandé pour le tri sélectif des ordures ménagères.  

Une participation de 20€ pour le chauffage sera facturée durant la période du 15 octobre au 15 avril. 

 

Vote de l’indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor chargé des fonctions de Receveur 

des collectivités locales 

 

Admission en non-valeur sur le budget de la commune de Crux la Ville de 2017 pour un montant 

de 375€ 

 

Décision modificative prise suite à une admission en non-valeur sur le budget communal 2017 

Article D 61522: Bâtiments publics: -375€ 

Article D 654: Créances admises en non-valeur: + 375€ 

 

Admissions en non-valeur sur les budgets du Service des Eaux de 2013-2014-2015-2017 pour un 

montant total de 690.37€ 

 

Décision modificative prise suite à l’admission en non-valeur de recettes des budgets du Service 

des eaux de 2013, 2014, 2015, 2017. 

Article D 605: Achats d’eau : -691€ 

Article D 6541: Créances admises en non-valeur: + 691€ 

 

Approbation de l’adhésion de la Communauté de Communes Amognes Cœur du Nivernais à 

Nièvre numérique 
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CONSEILS MUNICIPAUX     

 

Le conseil municipal approuve la délibération de la Communauté de Communes Amognes Cœur du 

Nivernais du 25 septembre 2018 qui a décidé: 

- D'adhérer au syndicat mixte ouvert "Nièvre Numérique" 

- D'approuver le transfert de compétence en matière de réseaux et services locaux de communications 

électroniques, telles que prévues à l'article L 1425-1 du CGCT au Syndicat mixte Nièvre Numérique 

- D'approuver les statuts de Nièvre Numérique 

- De désigner M. Sébastien Gosset comme représentant titulaire et Monsieur Jean-Luc GAUTHIER 

comme représentant suppléant. 

 

Révision des tarifs des concessions au cimetière au 1
er

 janvier 2019 
- Concession cinquantenaire: 150€ 

- concession perpétuelle: 300€ 

Pour le site cinéraire les tarifs des cases qui recevront les urnes restent inchangés, soit: 

- 225€ pour 15 ans 

- 300€ pour 30 ans. 

 

DCE 2018 

Le conseil municipal confirme qu'il a décidé d'affecter la Dotation Cantonale d'Équipement 2018 pour 

l'aménagement des abords du centre de secours, et des travaux de rénovation électrique et de 

menuiseries sur des logements communaux.  

Le montant des travaux prévus s'élève à 35 377.53€. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 16 FEVRIER 2019 

-  Approbation du Compte Administratif 2018 de la Commune 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE 
 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 232 847.51 

 

142 450.09 

 

375 297.60 

Opérations de 

l’exercice 
430 996.80 413 114.50 442 796.39 241 820.76 873 793.19 654 935.26 

Totaux 430 996.80 645 932.01 442 796.39 384 270.85 873 793.19 1 030 232.86. 

Résultat de 

clôture 
 214 965.21        58 525.54 

  

156 439.67 

  Restes à réaliser au 31/12/2018  100 384.70 107 987.20    

A la clôture de l'exercice 2018 et compte tenu des années antérieures, l'excédent bénéficiaire 

de la Section d'Exploitation s'élève à 214 965.21€, le Conseil décide d'affecter une somme de 

50 923.04€ au compte 1068 "excédents de fonctionnement capitalisés", le solde de 

164 042.17€ sera reporté au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget primitif 2019. 
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            CONSEILS MUNICIPAUX 

Le conseil approuve le compte de gestion de la Commune de Crux la Ville dressé par le 

Receveur principal pour l’année 2018 

 

-  Approbation du Compte Administratif 2018 du Service des Eaux : 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE  

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSES 

OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats 

reportés 
 25 070.82  63 721.19  88 792.01 

Opérations de 

l’exercice 
90 549.59 91 776.73 7 423.13 12 998.00 97 972.72 104 774.73 

Totaux 90 549.59 116 847.55 7 423.13 76 719.19 97 972.72 193 566.74 

Résultat de 

clôture 
 26 297.96  69 296.06  95 594.02 

A la clôture de l'exercice 2018 et compte tenu des années antérieures, l'excédent bénéficiaire 

de la Section d'Exploitation du Service des Eaux s'élève à 26 297.96€, le Conseil décide que 

ce solde de 26 297.96€ sera reporté au compte 002 "excédent antérieur reporté" au budget 

primitif 2019. 

Le conseil approuve le compte de gestion du Service des Eaux de Crux la Ville dressé par 

le Receveur municipal pour l’année 2018 

Le conseil ne prévoit pas d’investissement dans le service des eaux en 2019, il étudie la 

possibilité de faire appel aux services du Département pour réaliser un diagnostic du réseau 

d’eau potable. 

Tarifs Service des Eaux 2019 

Le tarif du droit au branchement n’est pas modifié, mais le prix du m3 augmente de 2%. 

Le droit au branchement: 72.40€ 

Prix du m3   

- de 0 à 500m3: 1.19€ 

- plus de 500m3: 0.91€ 

Taux des contributions directes 2019 

Le Conseil municipal n’augmente pas le taux des contributions directes pour l'année 2019. 

Les taux appliqués sont les suivants: 

Taxe d’habitation: 7.85% 

Taxes Foncière sur les propriétés bâties: 8.55% 

Taxes Foncières sur les propriétés non bâties: 29.19% 

 
Approbation Budgets primitifs 2019 Commune et Service des Eaux 

Le Conseil municipal approuve les budgets primitifs 2019 qui se résument ainsi : 

Budget communal 

En investissement: les dépenses et les recettes s’équilibrent à 331 482.24€ 

En fonctionnement: les dépenses et les recettes s’équilibrent à 498 385.17€ 

Budget du Service des Eaux 

En investissement les dépenses et les recettes s’équilibrent à 81 758.56€ 
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En fonctionnement: les dépenses et les recettes s’équilibrent à 107 397.96€ 

 

Amortissements des investissements réalisés par le service des eaux en 2018 : 

Amortissement linéaire sur 10 ans pour les bardages des ateliers: Montant 6 608.88€ 

Amortissements sur 5 ans pour le détecteur de métaux: 415.25€ et pour la débroussailleuse: 399€ 

 

Admissions en non-valeur sur les budgets du service des eaux pour les années 2011 à 2018 pour un 

montant de 767.66€ 

 

Admissions en non-valeur sur les budgets de la commune pour les années 2013 à 2018 pour un 

montant de 1004.33 € 

 

En 2019, Le conseil renouvelle les conventions avec l’ETA GIRARD pour le déneigement, et avec 

le Cabinet Vétérinaire pour la prise en charge des animaux errants en dehors des heures d’ouverture 

de la fourrière. 

 

Comme les autres années, les redevances pour occupation du domaine public seront sollicitées 

auprès de ERDF et d’Orange. 

 

Forêt communale:  

- Accord pour le projet d’actions 2019 proposé par l’ONF concernant le cloisonnement 

sylvicole et le dégagement manuel de plantation sur la parcelle 16 pour un montant de 3 850€ 

HT. 

- Accord pour vendre 45m3 de douglas, issus de la parcelle 6pie située dans le canton du 

Moulin d’Aron, à des habitants de la commune (tarifs et conditions de vente restent à fixer) 

 

Modification Plan de Financement de l’opération « Restauration Mémorial enduits de l’église et 

vitraux » : 

Comme nous pouvons bénéficier de fonds territoriaux dans le cadre Contrat Cadre de partenariat 

2018/2020 entre la Communauté de Communes Amognes Cœur du Nivernais et le Département de la 

Nièvre à hauteur de 7 500€ soit 16.8% du montant prévisionnel de dépense un nouveau plan de 

financement est établi 

 
BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET 

Dépenses Recettes 

Type de dépense  Montant 

HT 

Origine des 

Fonds 

Montant % 

Restauration du tableau 

Mémorial de la guerre 

1914-1918 

11 840.00€ DETR 10 585€ 23.71 

Rénovation des enduits 

du transept et de la 

chapelle 

30 500.80€ Fonds 

Territoriaux 

(Contrat Cadre de 

Partenariat) 

7 500€ 16.80 

Restauration de trois 

vitraux 

2 301.10€ Camosine 1 000€ 2.24 

  Enedis 500€ 1.12 

  Autofinancement 
25 056.90€ 

56.13 

TOTAL 44 641.90€ TOTAL 44 641.90€ 100 

 

Aux prévisions des recettes s’ajouteront les dons que vous avez faits et qui ont été collectés par 

l’intermédiaire de la Fondation du Patrimoine. 
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Nous profitons de l’occasion pour remercier tous les habitants qui ont accueilli le projet et participé à 

cette souscription. 

La souscription reste ouverte jusqu’à la fin des travaux, c’est à dire pour l’année 2019. 

 

Parcelles du Merle  

Le conseil a décidé l’acquisition de la parcelle ZP 74 (parking au bord de l’étang) fin 2018. Il accepte 

de la recéder à la Communauté de communes pour la somme de 47 000€, mais refuse de donner les six 

parcelles (propriété de la commune) pour une surface de 7 000m² situées entre l’étang et le chemin 

rural en direction de la deuxième passerelle, comme cela lui a été demandé. 

La parcelle ZP 75 qui jouxte la parcelle ZP 74 est également en vente. Le conseil a donné son accord 

pour l’acheter pour un montant de 9 000€ au cas où la transaction entre le propriétaire et la 

Communauté de Communes Amognes Cœur du Nivernais n’aboutirait pas. 

 

Stores pour la salle des Fêtes et Barrières pour la cour de l’école  

La commission travaux doit étudier des propositions pour mettre en place des stores à l’arrière de la 

salle des fêtes ainsi que des devis pour remplacer les portails de l’école.  

 

Enfouissement lignes électriques et téléphoniques: 

Suite au refus d’inscrire nos travaux en 2019, nous redemandons au fonds départemental pour 

l’amélioration de l’insertion esthétique des réseaux électriques et de télécommunications l’inscription 

de travaux d’enfouissement de lignes dans le bourg de Crux la Ville pour 2020. 

     ֎ ֎ ֎ ֎ ֎ ֎ ֎ 

 

Une habitante remercie les pompiers de Crux la ville  pour le travail qu'ils font "car ils sont 

professionnels et humains". 

 

 
 
ETAT CIVIL  
         Naissance de Basile Mocquot le 6 novembre 21018  

   

       

 

                Elle nous a quittés      

              Odette Barbier le 24 novembre 2018 

 

 

 

 

 

PAROISSE 

           

 

 

 
 Une messe sera célébrée  le dimanche 28 juillet à 10h30  en l'église de Crux-la-Ville 
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JOINDRE LA MAIRIE              ouverture au public: mardi, jeudi, samedi de 9H à 12H 

TEL   03 86 58 35 65 

MAIL  mairie.cruxlaville@wanadoo.fr 

SITE INTERNET de Crux la Ville   http://crux-la-ville.fr 

BIBLIOTHEQUE:  La bibliothèque de Crux-La-Ville  est ouverte au public le mercredi après-midi 

de 14h à 16h un autre jour étant réservé à l'accueil des élèves.  

 

Vous y trouverez un choix important de romans, documentaires, etc. 

Si vous êtes intéressés par d’autres livres, nous pourrons vous les proposer par l’intermédiaire 

de la Bibliothèque de la Nièvre qui met à notre disposition de nombreux documents. 

AGENCE POSTALE           Ouverte  mardi,  mercredi,  vendredi et samedi matin 

de 9h à midi; jeudi de 14h à 17h 

L’agence Postale sera fermée pour congés : 
Du 1er au 14 avri 2019 

DÉPÔT DE PAIN        

Pour le service « Dépôt de pain » vous pouvez appeler Sylvie au 03 86 58 31 10 

+++++++++++++++++++++++ 

 

ASSISTANTE SOCIALE 

Madame Charlotte MINIER - Assistante sociale du secteur de St Saulge assure ses permanences 
les mardis, mercredis et vendredis de 9h00 à 11h15, 6, rue Jean Moulin à Saint-Saulge. 
Il faut  contacter son secrétariat du lundi au vendredi au 03.86.93.46.45 pour prendre rendez-
vous ou pour toute autre demande (visite à domicile, ou demande de renseignements). 
 
 

OFFICE DU TOURISME 
2, Rue du Commerce 58330 - SAINT-SAULGE            03.86.58.25.74 

Courriel: ot.saintsaulge@gmail.com 

Site internet: http://www.tourisme-saint-saulge.info                 présent sur Facebook 
fermé jusqu'au 2 avril 2019. 
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    1, Place de la République  Saint-Saulge                                           

: 03.86.58.21.10    09.72.42.41.16 : contact@escn58.info 

 
La Maison de Services Au Public (MSAP) délivre une offre de proximité à l’attention de tous les 

publics. En un lieu unique, les usagers sont accompagnés par un agent dans leurs démarches 

administratives. De l’information à l’accompagnement sur des démarches spécifiques, la  Maison de 

Services Au Public articule présence humaine et outils numériques.  

La MSAP de St Saulge, animée par Cathy Larue, délivre des informations et des accompagnements  

de plusieurs natures: 

 Accueil, écoute, information et orientation: documentation, orientation vers le bon 

interlocuteur, information sur les droits et prestations (allocations, législation du travail, 

formation)… 

 Aide à l’utilisation des services en ligne: télé déclaration, inscription et mise à jour de son 

espace personnel, aide à la recherche d’emploi, candidature en ligne… 

 Aide aux démarches administratives: compréhension des courriers administratifs, constitution 

de dossiers … 

 Mise en relation avec les partenaires: prise de rendez-vous, échanges… 

Les opérateurs partenaires du programme national Maison de Services Au Public: CPAM, CAF, 

Pôle Emploi, Les services de l’État, MSA, Conseil Départemental, DDFIP, CARSAT, 

RSI…Cependant, l’animatrice peut être amenée à contacter d’autres institutions comme le CICAS, la 

MDPH, EDF, opérateurs téléphoniques… 

Les horaires d’ouverture sont: Mardi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30  

    Jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

     Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

 

 

CCACN 

                                                 
Au 1er janvier 2017, la CC Le Cœur du Nivernais, la CC Le Bon Pays et la CC des Amognes ont 

fusionné pour devenir la CCACN (Communauté de Communes Amognes Cœur du Nivernais).  

Nous sommes aujourd’hui 28 communes.  

 

Afin de communiquer auprès de tous les administrés, nous avons mis en place: 

- Un nouveau site internet : www.cc-amognescoeurdunivernais.fr 

- Un compte facebook: www.facebook.com/com.des.amognes 
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- Un bulletin intercommunal trimestriel qui sera distribué dans toutes les boites aux lettres sur le 

territoire.  

Nous sommes joignables au 03.86.58.46.22 les matins du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00;  

sur place au 1 Place de la République à St Benin d’Azy (58270), à l’étage de la mairie, du lundi au 

vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.  

Par mail sur contact@ccacn.fr 

Les bulletins intercommunaux seront disponibles également dans toutes les mairies. 

 

INFORMATION COMEDEC (COMmunication Electronique des Données de l’Etat Civil) 

Vous demandez un passeport? 

°Si vous êtes né(e) dans une commune qui dématérialisé la délivrance des actes civils, vous n'avez 

plus à fournir d'acte de naissance comme justificatif, vos données d'état civil font l'objet d'une 

vérification sécurisée directement auprès de votre mairie de naissance. 

Pour savoir si votre commune de naissance est concernée, renseignez-vous en mairie ou sur 

http;//ants.gouv.fr, rubrique "les solutions"-->"COMEDEC"-->"Villes adhérents à la 

dématérialisation". 

°Si votre commune de naissance ne dématérialise pas des actes d'état civil, un acte de naissance peut 

vous être demandé. Renseignez-vous en mairie ou connectez-vous à www.service-public.fr rubrique 

"Papiers-Citoyenneté"-->"Passeport". 

 

CROIX ROUGE FRANÇAISE                Unité locale Saint Saulge / Château-Chinon 

4, Place du champ de foire       Tél. 09 67 01 02 12 

Une nouvelle année vient de commencer et il ne nous semble pas trop tard pour vous souhaiter à tous 

une excellente année 2019. 

L’activité de l’unité locale de Saint Saulge / Château-Chinon va toujours croissante. Le bilan de 

l’année écoulée nous le démontre tant en termes d’activité au sein de la vestiboutique qu’en termes de 

besoin pour les personnes. 

Rifles, repas d’automne ont animé cette année ainsi que le noël des enfants défavorisés qui a été 

réalisé avec le concours des élèves de l’Iperma. 

La vestiboutique est très appréciée de tous et les visites sont très nombreuses. Les retours sont 

élogieux tant pour la présentation et mise à disposition des produits proposés à la vente (vêtements, 

vaisselle, petit électro ménager et divers selon arrivage) qu’envers les actions menées d’aide à la 

personne. 

De nouveaux projets sont à l’étude et nous pourrons, selon leur évolution, vous en informer dans un 

prochain bulletin. 

 

Pour l’année 2019, certains de ces derniers sont déjà retenus à savoir; 

 Un concours de belote qui se tiendra le dimanche 31 mars 2019 à Saint Saulge à partir de 

13h30. 
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 Les rifles auront lieu le dimanche 22 septembre 2019. 

 Le repas d’automne en octobre, la date restant à établir. 

 Sans oublier la quête de la Croix Rouge fin mai et la participation à la collecte de la banque 

alimentaire qui est effectuée le dernier week-end de novembre. 

 La Croix Rouge est une association caritative et tous les fonds récoltés lors de la vente de nos 

produits, de la collecte annuelle et de nos manifestations sont intégralement utilisés pour venir en aide 

aux plus démunis.  

Cette année encore, la Croix Rouge a participé à la collecte organisée par la banque alimentaire fin 

novembre 2018. C’est plus de 2400 kg que nous avons récupérés sur l’ensemble des lieux de collecte. 

Un grand merci à tous les généreux donateurs. 

Après quelques difficultés, nous avons pu reprendre la récupération des vêtements et nous devrions 

également disposer prochainement de containers, un devant la vestiboutique à Saint Saulge et un 

second sur la commune de Crux la Ville. 

 Comme vous pouvez le lire, l’activité va croissante mais le nombre de bénévoles également ce qui est 

très encourageant. Nous pensons aussi étendre nos activités par de la formation aux premiers secours 

mais également ouvrir nos locaux à toutes personnes qui souhaiteraient échanger sur des sujets qui 

leurs paraissent importants. 

N’hésitez pas à nous rendre visite, nous serons très heureux de vous accueillir aux jours et heures 

habituels. 

Le stationnement est aisé et l’accès également, pour toutes les personnes. 

 

             
 
                      
 

L'ARMÉE DE TERRE RECRUTE 

Vous avez entre 17 ans et demi et 30 ans, à partir du niveau CAP, l'armée de terre propose de 

nombreux postes dans différents domaines de spécialités (et peut-être le vôtre!). 

Renseignez-vous dès à présent sur le site sengager.fr ou directement 

au CIRFA de Nevers  9 square de la Résistance 58000 NEVERS 03 86 59 95 90  
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ECOLE DE LA 2e CHANCE 

Vous avez entre 16 et 30 ans,  

vous êtes sans diplôme, ni qualification ou dans la nécessité de vous réorienter, 

vous souhaitez accéder à l'emploi ou à la formation, 

et vous êtes surtout prêt, motivé et décidé à vous engager et être acteur de votre projet pour construire 

votre avenir, alors rejoignez-nous ! 

Nous tiendrons compte de votre situation, des compétences que vous avez déjà développées, de votre potentiel, 

et nous nous engagerons ensemble à valider un vrai projet adapté et durable. 

  

La démarche pédagogique e2c, un concept hors des schémas scolaires classiques: 

L’individualisation de votre prise en charge  

avec une durée de formation et d’accompagnement adaptée à votre profil, vos besoins, votre projet. 

Une formation en alternance 

intégrant près de 40% de tutorat dans les entreprises toutes activités représentées. 

Au-delà du projet professionnel, un projet plus global, votre projet de vie... 

 

Un parcours construit ensemble et adapté à vos besoins pour: 

• Acquérir ou renforcer vos compétences : 

remise à niveau en français, mathématiques, informatique… 

• Faire émerger et valider un projet professionnel cohérent : orientation, travail sur les secteurs en tension, 

les bassins d’emploi, visites et stages en entreprises, techniques de recherche d’emploi, coaching, simulations 

d’entretien… 

• Développer et améliorer le savoir-être et le savoir-vivre ensemble avec le soutien d’un large réseau de 

partenaires sur de nombreuses thématiques (accompagnement à la vie pratique et sociale, logement, mobilité, 

santé, développement durable, soutien psychologique, sexualité, budget, citoyenneté …), avec des projets 

pédagogiques et actions adaptés (théâtre, musicothérapie, ateliers d’écriture, sport, photographie, montage 

vidéo…). 

Comment s’inscrire 

Auprès de votre Mission Locale, de Pôle Emploi ou directement 

- en nous contactant: 
Tél : 03 86 59 67 00 

Mail : contact@e2c58-bourgogne.com 

Site internet : http://e2c58-bourgogne.sioucs.net 

Page Facebook: Ecole de la 2
e
 Chance Nièvre 

- en venant directement nous rencontrer :  

2, rue des Papillons, ZI Saint Eloi - 58000 SAINT ELOI 

2, place Saint-Christophe - 58120 CHATEAU-CHINON 

Rue Pierre et Marie Curie -58200 COSNE COURS SUR LOIRE 

֎ ֎ ֎ ֎ ֎ ֎ ֎ 
 

BATTUES DE SANGLIERS   

Par arrête préfectoral,  Mr Goby, lieutenant de louveterie, est chargé de procéder jusqu'au 

31 mars 2019 inclus, à des battues administratives et à des tirs de nuit, sur les communes 

de Crux la Ville, Vitry-Laché, La Collancelle et Pazy, afin de détruire  les sangliers 

causant des dégâts sur plusieurs exploitations agricoles. 
 
 
 

SI VOUS SOUHAITEZ MODIFIER LE NOMBRE DE SONNERIES DU TÉLÉPHONE: 

- Décrochez 

- faites : *610*  

- puis tapez un chiffre entre 2 et 20 pour indiquer le nombre de sonneries souhaitées 

- terminez par # 
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VOLS AU PREJUDICE DES PERSONNES ÂGEES (VAPAG) 

N'hésitez pas à faire appel à votre brigade de gendarmerie dans le cadre de l'opération Tranquillité 

Séniors. 

Gendarmerie de Saint-Saulge 03 86 58 30 15, joignable 24H/24. 

 

ASSURANCE RETRAITE 

Depuis le 16 juillet 2018 votre agence retraite vous accueille sur rendez-vous les lundi, mardi, 

mercredi et vendredi de 9H à 12H. 

Tél.09 71 10 3960 

Site: www.assuranceretraite.fr 
 

 

 

Découvrir et pratiquer l'art du cirque en famille avec des 

artistes qualifiés: 

A Saint-Saulge au gymnase  les dimanches 14 avril, 2 juin, 3 

novembre 

A Brinon S/Beuvron salle des fêtes les dimanches 3 mars, 6 octobre, 1er décembre 

A Guipy le 4 mai. 

Accueil dès 9H30, 10H activités, 12H repas partagé. 

Tarif par famille 2 euros par séance. 

Renseignements, inscription à l'ESCN, Marion: 03 86 58 21 10 

           au centre socio-culturel de Brinon, Emilie: 03 86 29 60 02 

 

 

CINÉMA MENSUEL A CRUX             http://www.sceniquanon.com    
      
 

                    
      
PROCHAINES SÉANCES: 

  

22 mars 2019   18h00:" La dernière folie de Claire Darling", comédie de  J.Bertucelli avec 

Catherine Deneuve, Chiara Mastroianni et Samir Guesmi.  20h00: "Qu'est-ce qu'on a encore fait au 

Bon Dieu?" Comédie de P.De Chauveron avec Christian Clavier et Chantal Lauby. 

 
26 avril 2019   18 h 00: "La grande aventure Lego 2"  aventure de Mike Mitchell. 20 h 00: "Convoi 

exceptionnel"  comédie de Bertrand Blier avec Gérard  Depardieu et Christian Clavier. 

24 mai 2019     18 h 00: "Tanguy le retour" comédie d’Etienne Chatilliez avec André Dussolier et 

Sabine Azéma.  20 h 00: "C’est ça l’amour"  drame de Claire Berger avec Bouli Lanners, Justine 

Lacroix et Sarah Henochsberg. 

28 juin 2019    18 h 00: "Aladdin" aventure de Guy Ritchie   20 h 00: "Les météorites" drame de 

Romain Laguna avec Zéa Duprez et Billal Agab. 

5€ plein tarif, 3€ tarif réduit: - de 18 ans, étudiants, demandeurs d’emploi et adhérents. Carte 

d’adhérent 10€. 
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UNE FÊTE DE NOËL JOYEUSE ET "MAGIQUE" 

Le vendredi 14 décembre 2018, la fête de Noël du RPI Bazolles / La Collancelle / Crux-la-Ville a eu 

lieu dans la salle des fêtes de Bazolles. 

Avant d'assister à un spectacle présenté par un jeune et talentueux magicien, les enfants ont démontré 

leurs aptitudes de chanteurs et de danseurs devant un public attentif. 

Les élèves ont ensuite accueilli le Père Noël qui a distribué un panier repas à chacun, tandis que les 

familles profitaient d'un buffet convivial. L'équipe enseignante remercie d'ailleurs vivement tous ceux 

qui ont aidé, de près ou de loin, à l'élaboration de la soirée. 

JOURNÉE DE LIAISON N°2 À SAINT-SAULGE 

Le 14 février 2019, les CM1-CM2 se sont rendus au collège Jean Arnolet où ils ont pris part à des 

ateliers divers en technologie (présentation du mini-robot Ozobot), en sciences (travail avec un 

microscope) et en mathématiques (défis avec les écoles de secteur).  

Le robot programmable Ozobot 

 

 

Pendant ce temps, les CE1-CE2 ont été accueillis à l'école de Saint-Saulge : ils se sont entraînés au 

chant avec l'intervenante DUMISTE* Camille Falgoux, ont participé à des jeux sportifs et ont créé des 

décorations en arts plastiques à base de découpages et de collages. 

LE CARNAVAL DES ÉCOLES 

Comme l'an dernier, les élèves du RPI se retrouveront à l'école de Crux-la-Ville le lundi 4 mars 2019. 

Ils y célébreront Carnaval en participant à des ateliers variés le matin (maquillage, confection de 

crêpes, décoration de masques...) et en défilant déguisés dans les rues du village l'après-midi. Un 

goûter clôturera la journée. 

PROJETS À VENIR 

1- Le 28 mars 2019, les CM2 de l'école de Crux-la-Ville se retrouveront à Saint-Saulge pour participer 

à une journée de sécurité routière avec un gendarme. Après une épreuve théorique le matin, ils 

passeront à la pratique lors d'une sortie à vélo l'après-midi. 

2- Le 9 mai 2019, les CM1-CM2 se rendront de nouveau au collège Jean Arnolet : ils y rencontreront 

notamment l'auteur-illustrateur François Place qui répondra à toutes leurs questions. Des ateliers en 

langue vivante seront également au programme. 

*Les Dumistes sont des musiciens ayant un Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant en milieu scolaire. 
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3- Les 23, 24 et 25 mai 2019, les CE1-CE2-CM1-CM2 de Crux-la-Ville verront arriver 

l'aboutissement de leurs séances de musique avec l'intervenante DUMISTE Elise Charles. Durant ces 

trois jours se déroulera en effet le Festival de la Voix qui, pour la première fois, aura lieu à Saint-

Saulge. Le spectacle des élèves de Crux-la-Ville, en partenariat avec les élèves de Bona, se fera le 

vendredi 24 mai à partir de 20h30. 

 

Une séance de musique à Crux-la-Ville, en présence d'Elise Charles 

4- Du 13 mai au 14 juin 2019, les élèves de Crux-la-Ville participeront pour la deuxième année 

consécutive au rallye-lecture " Kili+". Il s'agit d'un concours international de lecture dans lequel les 

enfants seront invités à lire des documentaires autour des mythes et légendes pour découvrir des 

créatures légendaires. La classe concourra contre les autres classes francophones inscrites à ce 

challenge. 

 

 

 

5-Le 14 juin 2019, les élèves de Crux-la-Ville partiront en voyage scolaire pour la journée. Ils 

visiteront le château de Sully en Saône-et-Loire et participeront à deux ateliers, avant qu'un goûter 

vienne achever la sortie. 

6-Le mardi 25 juin 2019, les élèves du RPI se retrouveront à la salle des fêtes de Crux-la-Ville pour 

célébrer la kermesse des écoles. Nous vous attendons nombreux! 

A noter : la dernière séance de natation scolaire aura lieu le vendredi 8 mars 2019. 
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Crux dans l'histoire 
 

RESTAURATION DU MEMORIAL 

 
                     

 

 

                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le tableau mémorial de la guerre 1914-1918 a été décroché de l'église le 5 février 2019 pour partir en 

restauration dans les ateliers  de COREOPSIS à COULOUTRE (Nièvre). Il s'agit d'une peinture sur 

toile protégée au titre des Monuments Historiques. 

 

Aujourd'hui, la souscription ouverte auprès de la Fondation du Patrimoine a permis de collecter la 

somme de 8800€. 

La municipalité remercie d'ores et déjà les 160 donateurs qui se sont mobilisés pour la sauvegarde de 

notre patrimoine. 

La souscription n'est pas terminée. Restons vigilants et n'oublions pas d'en parler autour de nous. Des 

bons de souscription sont disponibles en mairie. 

 

La Fondation du Patrimoine s'engage à accorder à la commune de Crux-la-Ville une subvention de 

1600€, subordonnée à la collecte de 10000€ de dons. 

Déjà un Grand Merci à ceux qui ont fait une souscription et à ceux qui comptent le faire 

prochainement. 
 

                COMMÉMORATION 1914/1918  

EXPOSITION "Aux enfants de la Nièvre, commémoration et patriotisme" 

A Nevers et dans le département "on parle d'un cruxois"! Les expositions Images d'Epinal 

et d'ailleurs, réalisées en juillet et août 2018 à Crux la Ville, ont attiré de nombreux 

visiteurs-et non des moindres-parmi les responsables culturels Nivernais. 

 

Depuis, les organisateurs de l'exposition "Aux enfants de la Nièvre, commémoration et 

patriotisme" ont demandé à  monsieur Jean-Philippe Dumont (descendant de la famille 

Pellerin, conservateur et historien des imageries d'Epinal) d'enrichir cette exposition avec 

des images d'Epinal de cette période sur le thème du patriotisme. 

L'exposition se visite aux Archives Départementales à Nevers, jusqu'au 22 mars 2019 de 9h 

à 12h et de 13h30 à 17h30.Entrée gratuite. 

D'autres villes du département sollicitent également monsieur Dumont, qui fait un travail 

remarquable…Et fait parler de Crux la Ville! 
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ON PARLE DES CRUXOIS 
 

CINÉMA À CRUX LA VILLE: DES CHIFFRES. 

La première séance de cinéma organisée par la municipalité et La Nivernaise de Cinéma  a eu lieu le 

16 juin 2017. 

Pour l’année 2017, 14 séances ont attiré 405 spectateurs, soit une moyenne de 29 spectateurs par 

séance. 

Pour l’année 2018, 25 séances (dont 1 réservée à l’école) ont attiré 476 spectateurs, soit une moyenne 

de 19 spectateurs par séance. 

Le record est détenu par «La Ch’tite Famille» avec 71 spectateurs. 

 La séance de 18h destinée au Jeune Public n’attirant pas un grand nombre de spectateurs, nous avons 

décidé de proposer un film d’Art et Essai mais nous n’oublierons pas les enfants; la séance de 20h00 

pour le Grand Public est très appréciée.   

Une fois la salle rangée avec l'aide de tous, la soirée peut se prolonger en un moment de convivialité. 

 
  
TAÏ-CHI-CHUAN et QI-GONG   

Le prochain stage aura lieu le 17 avril 2019: de 15h00 à 16h00 Qi Gong 

        de16h00 à 18h00 Taï Chi. 

Les personnes à mobilité réduite peuvent participer aux séances de Qi-Gong. 

Stages gratuits. Renseignements: Evelyne 06 72 28 47 72  

 

 
RESULTATS ET REUSSITES A PARTAGER              

LoÏc Montsarat Pour ma dernière saison de course a pied j'ai entamé la saison de cross avec la 

traditionnelle "corrida" de Varennes Vauzelles le 30 décembre avec une bonne 4ème place et er master 

sur 500 coureurs environ.Début Janvier place à la saison de cross et le championnat de Nièvre qui s'est 

disputé à la plaine des Senets à Varennes-Vauzelles où j'ai pris la 5ème place scratch et premier master 1. 

Je deviens donc champion de Nièvre de cross en master pour la seconde fois! 

Fin janvier le championnat de Bourgogne à Dijon: nous sommes près de 260 coureurs et je termine 

second après un mano à mano tout le long de  la course. Un peu déçu car j'en avais fait mon objectif de la 

saison,  ayant terminé premier l'an passé au Creusot. Mi-février rendez vous à Pffefeineim en Alsace 

pour les demi-finales des championnats de France de cross avec 260 partants en master. Très bon départ en 3min2 au 

premier kilomètre, puis ça coince au 3ème kilomètre et  je termine finalement 12ème. Là aussi une pointe de déception  

 

Place au championnat de France à Vittel le 10 mars et au championnat de France pompiers le 23 mars. Après, ce sera 

la saison de  trail avec des envies de bien faire, comme à la manche de coupe France à Sancerre et le Morvan oxy trail 

le 5 juillet… 

Daniel Debonnaire "Peu de chose à dire après un arrêt de 6 mois, d'avril à septembre. J'ai repris l'entrainement très 

progressivement en ayant pour objectif les championnats du monde en salle à Torun (Pologne); début le 24 mars 

prochain pour 8 jours de courses: dimanche 24 série du 400m, lundi 1/2 finale et peut-être mardi finale, puis jeudi 

série du 200m et vendredi 1/2 série et finale. Quant au samedi relais, là on a une chance de podium …On verra. Je 

vous raconterai mes résultats au retour début avril." 

 Amitiés sportives  
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COMITE DES FÊTES 

Après avoir remis en route le Comité des Fêtes de Crux la Ville il y a un peu plus de 10 ans, d’innombrables heures 

passées à préparer les différentes manifestations annuelles, notre président, Jean-Claude LEBIHAN, a décidé de passer 

la main. Nous ne pouvons aujourd’hui que le remercier pour tous ces bons moments et cet investissement. 

N’ayez crainte, l’histoire continue et nous sommes toujours là. En pleine évolution, le Comité des Fêtes est toujours à 

la recherche de nouveaux bénévoles. Vous êtes jeunes, ou moins … vous aimez partager, passer de bons moments et 

faire plaisir aux autres: n’hésitez plus, rejoignez-nous!  

A très bientôt pour la première manifestation de l’année: notre soirée Carnaval ! 

Composition du bureau 

Président: Jérémie CHENOUARD           Vice-Président: Paulo NUNES DE ABREU 

Trésorier: Guy BERNARD                       Trésorier adjointe: Christiane LEBIHAN 

Secrétaire: Jocelyne BERNARD              Secrétaire adjointe: Véronique THÉRET 

Jérémie Chenouard: jchenouard@gmail.com 
 

Festivités 2019 

16 mars: Soirée Carnaval à partir de 17h30. Réservation avant le 10 mars 2019. 

14 avril: Fête du Chocolat 

22 juin: Fête de la Musique 

28 juillet: Méchoui le dimanche midi. 

 

 

CLUB DE L'AMITIE  GÉNÉRATION MOUVEMENT  

Le Club de l’Amitié a organisé le jeudi 29 novembre 2018 le repas très attendu du Téléthon. 

Les convives se sont attablés pour déguster la traditionnelle choucroute préparée par les établissements Macadré de 

Corbigny.  

Puis dans une ambiance très chaleureuse, le Président a fait appel aux dons: 424 euros ont été récoltés, merci à tous les 

généreux donateurs. 

Un merci particulier aux fidèles qui, chaque année, offrent les gros lots de la grille. 

Le thé dansant organisé le 20 octobre (une cinquantaine de personnes venues de tout le département)  n’attire pas les 

habitants de Crux. Dommage! 

 

RANDO VADROUILLE   

L'association a repris ses fonctions après 2 mois de repos estival mais les plus acharnées n'ont pas cessé l'activité pour 

autant. La rando c'est comme une drogue, on en devient vite accro! La preuve! Des randos ont été organisées cet été 

dans le Morvan aux Settons, et vers Montceau le Comte, conclue par un repas dans un petit restaurant du coin. Après 

l'effort, le réconfort dit-on! 

 Ceci pour dire que notre association est toujours en activité même si certaines personnes s'octroient le droit de se 

mettre "au vert". Nous avons donc repris "officiellement" l'activité dès début septembre. Les randos se sont enchaînées 

depuis, à raison d'une par semaine tous les samedis dès 9 heures du matin. 

 Ces rituels ont été ponctués par notre rando organisée comme chaque année au profit du Téléthon qui a réuni encore 

cette année une trentaine de personnes: journée ensoleillée ce jour là, le temps était clément! Notre passage au Moulin 

d'Aron, nous a permis de nous requinquer car même sans la présence de Sylvain et sa femme (retenus ailleurs) café et  
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brioches nous attendaient, de quoi faire une pause et nous restaurer. MERCI SYLVAIN et BEATRICE pour cette 

délicate attention une fois de plus! Cette journée s'est terminée par un vin d'honneur offert par la municipalité et par la 

dégustation de gâteaux et friandises confectionnés par les membres de l'association. Encore Merci à toutes pour cette 

belle dynamique qui fait que malgré le peu d'adhérent(e)s, le club perdure! 

 En cette année 2019, nos randos s'enchaînent de semaine en semaine alors si vous voulez nous rejoindre, n'hésitez 

pas! Le club est ouvert à tous et toutes: iI est possible de s'essayer et d'essayer: 2 participations sont permises avant de 

s'inscrire pour l'année et pour plus de renseignements téléphonez au 0786388382 Roselyne BEAUGRAND 

 

UNE ANNEE 2018 HORS NORME POUR LES POMPIERS!!! 

Interventions en hausse 

Le centre de secours de CRUX-LA-VILLE  profite du premier numéro de l’info CRUX en 2019 pour dresser le bilan 

de l’activité du centre de secours au cours de l’année écoulée. 301 interventions entre le 1
er
 Janvier et 31 

Décembre. Soit une augmentation de 70 interventions par rapport à l’année 2017. Cette hausse concerne les incendies 

et le secours à personne. 

Cette augmentation s’explique par une activité intense sur la période estivale (feux de végétation) et par une 

disponibilité accrue de chacun. 

Pour preuve nous sommes intervenus sur 64 communes différentes du département, avec dans les cinq premières:  

- Crux-la-Ville; 59 interventions 

- Saint-Saulge; 53 interventions 

- Bazolles; 37 interventions 

- Moussy;15 interventions 

- La Collancelle; 12 interventions.  

Les interventions se présentent de la manière suivante:              
- 227 Secours à personne 

- 60 Incendies 

- 14  Opérations diverses 

Dans ce nombre, il y a 59  interventions de notre infirmière (Cécile) et  

aussi 19 interventions du VPC (Poste de commandement du département). 

L’effectif 

Aujourd’hui, ce sontt 4 femmes et 14 hommes, sapeurs-pompiers volontaires qui composent l'effectif du centre de 

secours de Crux. 

En 2018, Jérôme NOURISSON et Léa GUYARD ont terminé leur cursus de formations et sont opérationnels pour les 

interventions. Pour l’année 2019, nous recrutons Marjolaine BRUN qui commencera les formations dès février  et  

pour l’été nous devrions également avoir une jeune recrue de l'école de JSP de St Saulge. 

Le centre de secours et le matériel 

Les travaux du centre de secour,s avec une partie agrandie flambant neuve,  sont terminés depuis août 2018. Le 

bâtiment abrite, sur une surface de 120 m
2 

supplémentaires, des bureaux, des espaces de vie, une salle de formation et 

des vestiaires. De quoi  offrir des conditions de travail modernes qui permettent de nous faciliter la tâche. 

L’inauguration du centre de secours se fera certainement fin mai ou courant Juin. 
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https://www.letelegramme.fr/cotes-darmor/lannion/pompiers-la-future-caserne-presentee-aux-riverains-23-12-2017-11792073.php


 

 
 

 

 

Pour le parc véhicules nous avons depuis juin 2018 un Dacia Duster à la place du Land Rover, véhicule arrivé neuf, 

plus pratique sur nos routes pour aller en renfort des centres voisins ou pour les départs avec l’infirmière. 

Nous avons, aujourd’hui, des véhicules adaptés à nos interventions et permettant un travail en sécurité. 

 

Aujourd’hui, pour éviter de faire appel à des pompiers extérieurs nous avons besoin de volontaires supplémentaires. 

Alors si vous avez envie de vous engager pour les autres n'hésitez pas à nous contacter. 

Des conventions existent entre le SDIS de la Nièvre et certains employeurs pour vous faciliter l'accès aux formations 

et vous permettre de partir en intervention. 

Agenda: 

Fin MAI début JUIN Inauguration du centre de secours 

Samedi 3 AOÛT Brocante /Marché du terroir/Marché de l’artisanat organisé par l’amicale de sapeurs-pompiers de 

CRUX sur le site de l’étang du Merle. 

Contactez-nous:  

Chef de Centre: Capitaine THEVENEAU Jean-Pierre  06.45.46.74.13 

Adjoint au Chef de Centre: Lieutenant BOUTMY-GARNIER Philippe  06.83.61.09.39 

Président d’Amicale: Sergent GUYARD Pierre 06.45.46.74.13 

 

CHASSE 

" Voilà la saison de chasse 2018/2019 est pratiquement terminée, puisqu'au moment de cet article, il reste deux jours 

de chasse pour arriver au 28 Février.  

Nous sommes en partie satisfaits de notre saison puisque nos attributions en bracelets sont pratiquement utilisées. 

Néanmoins il reste encore pas mal de chevreuils et sangliers dans nos bois et plaines. 

Le plus surprenant pour le sanglier est que la population en fin de chasse est encore relativement fournie malgré une 

pression de chasse énorme. Pour info, dans un périmètre de 15 kms environ autour de Crux la Ville, il a été prélevé 

plus de 500 sangliers! 

Il avait été demandé que la chasse soit prolongée tout le mois de Mars pour éviter plus de dégâts agricoles. A notre 

très grand étonnement, cela a été refusé par les syndicats agricoles nationaux. Ceux-ci ont privilégié les tirs de nuit et 

battues administratives beaucoup moins efficaces que les centaines de chasseurs... 

Pour conclure, nous nous réunirons pour notre traditionnel repas de chasse certainement en mai ou Juin. 

Bien qu'il soit un peu tard, la société de chasse vous souhaite une bonne année". Didier SAVE, Président. 

 

LA TÊTE À L’ENVERS, parutions et manifestations  

L’année 2018 s’est achevée et ce fut une bonne année pour les éditions La tête à l’envers: lecteurs de plus en plus au 

rendez-vous, la poésie ne se porte pas si mal qu’on le croit, même si, bien sûr, elle demeure… confidentielle! 

Beaucoup de rencontres en librairie, dans la Nièvre mais aussi ailleurs dans la France, des participations aux Salons du 

livre ou Festivals de poésie, lectures musicales, dont la dernière, du petit conte poétique Les sept voyages d’Ali, 

l’Homme Tapis en décembre, à Prémery, à la Galerie 34, lecture faite par Martine Bertin et Rita Petrelli, 

accompagnées en musique et en chansons (chants traditionnels turcs et grecs) par Elise Charles. 
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L’année 2019 s’annonce riche en parutions et participations à des rencontres, aussi bien en librairie que dans les salons 

et festivals: 

 Vient de paraître Elle avait sur le sein des fleurs de mimosa du poète Julien Bosc qui nous a 

quittés hélas en septembre dernier, et dont j’avais déjà publié De la poussière sur vos cils (en 

2015) 

 

 Paraîtra en avril Mémoires inconnues, de Cécile Oumhani dont j’ai publié « Passeurs de rives » en 

2015 aussi. 

 

  Puis, en juin Des mots si clairsemés de Sabine Péglion (déjà publié: Le nid  et Faire un trou à la nuit) 

 Et deux autres livres au dernier trimestre… 

Lectures en librairie et participation aux Salons et Festivals: 

-Samedi et dimanche 15 et 16 mars, participation au Salon de poésie à Dijon 

-Vendredi 22 mars, dans le cadre du Printemps des poètes, à la médiathèque de Nevers, 18h: lecture musicale de 

poèmes grecs, palestiniens, turcs, albanais, suivie, en seconde partie, de la lecture du conte poétique de Christian 

Olliet, Les sept voyages d’ Ali l’Homme Tapis. Lectures par Corinne Fréguin et Vincent Bernard. Duo musical: Elise 

Charles (musique et chants traditionnels turcs et grecs) et Alexis Réjasse (guitare) 

-Samedi 20 avril, à la librairie La Terrasse de Gutenberg, à Paris, 18h, lecture de Mémoires inconnues par l’auteure 

Cécile Oumhani  

-Samedi 27 avril: Salon du livre à La Claye (Saône et Loire) 

-Samedi 4 mai et dimanche 5, Festival de poésie à L’Isle sur Sorgue 

-Jeudi 9 mai, avec Pascale Barathon et sa chorale Voix du monde, soirée Séféris au Théâtre des Forges Royales, dans 

le cadre du Vide grenier de l’âme. 

-Samedi 25 mai, à la librairie Comme un roman, à Paris, et dans le cadre d’un après-midi dédié à la poésie, lectures 

des derniers poètes publiés à la tête à l’envers 

-Samedi 1
er
 juin, à la librairie Le Cyprès à Nevers: lecture des recueils de Julien Bosc parus aux éditons Potentille et à 

la tête à l’envers. 

EXPO CRUX 

Comme chaque année, l’exposition traditionnelle des Artistes et Artisans d’Art de Crux la Ville, aura lieu le 

premier week-end d'août 

Le samedi 3 août et le dimanche 4 août 2019 de 10heures à 18 heures (entrée libre). 

Le dimanche après midi, Isabelle Morandi animera l’atelier « CREA TERRE » qui accueille de plus en 

plus de participants. 

Par ailleurs, Rose Marie Chansel a vu, lors des stages « PEINTURE ACRYLIQUE », le nombre de fidèles 

augmenter. De ce fait, cette année, elle propose à ses anciens et/ou nouveaux participants au stage acrylique 

(prévu les 29, 30 et 31 juillet) une session supplémentaire les Lundi 22, mardi 23 et mercredi 24 juillet. 

Ce stage s’adresse à ceux et celles qui souhaitent, toujours avec l’acrylique, s’initier ou approfondir la 

création libre abstraite ou semi abstraite, avec diverses techniques « mixtes » (collages, matières, etc…). 

Les œuvres réalisées viendront enrichir l’exposition habituelle qui suivra. 

Vous pouvez joindre madame CHANSEL pour informations ou réservation au: 06 11 64 68 70 

Nous vous souhaitons un printemps agréable avant de vous accueillir nombreux cet été. 
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ANNONCES 

 

      CAMPING DE L’ETANG DU MERLE 
etangdumerle@orange.fr     03 86 58 38 42  
site: http://www.camping-etang-du-merle.fr 
 

 Christophe, Valérie et leurs enfants sont heureux de vous accueillir en Bourgogne 
Le camping avec ses 59 emplacements dont 5 Chalets, 11 mobil-homes, 2 Coco Sweet est à taille humaine et favorise les 
rencontres.            
Vous aimez la tranquillité, la pêche, la nature et la détente? Le camping est au centre des trésors et curiosités de la Nièvre à 
environ 25 km du Morvan et de ses Lacs, de la Loire et ses Vignobles, du Canal du Nivernais.
Les tarifs d’hébergement et des cartes de pêche sont  disponibles sur le site de Crux la Ville ou au syndicat d’initiative. 
 

Ouverture le 1er avril 2019, ouverture du snack à partir du 15 avril 2019

 

 

   

 

         

  

 

 

Tél: 06 71 72 30 79 

 
 

 

 

                     

 

                                   
 
 
 
 
 
 
 
       

Benjamin Mocquot Les Bordes   Crux la Ville 
06 20 04 85 95  lejardindesbordes@gmail.com 
 
             
 

En vue d'un travail sur les monnaies numériques, je voudrais rencontrer des programmeurs informatique, des 

amateurs de monnaies numériques, des clubs d'investissements, des journalistes du monde de la finance, des 

étudiants en informatique. Merci de contacter Daniel Boukez au 06 59 60 89 16 

 

RECHERCHE…Une habitante de Crux la Ville recherche une gazinière à petit prix! 

Téléphoner à la mairie. 
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ANNONCES 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BABY-SITTING 

Bonjour, je m’appelle Noélie Monsarat, je suis âgée de 16 ans (17 ans en septembre). Je suis en classe de première ST2S (Science 

technologique du sanitaire et du social) pour accéder à la profession d’éducatrice pour jeunes enfants. Je fais du baby-sitting à 

mon domicile ou au vôtre. Je suis disponible le samedi (journée et/ou soirée) et vacances scolaires. Je fais également du soutien 

scolaire du primaire jusqu’à la 6ème.  

Côtoyant régulièrement les enfants de 3 mois à 6 ans, je suis réceptive à leurs besoins, à leur bien-être, à leur développement et à 

leur sécurité.  

Pour me contacter et pour plus d’informations, voici mes coordonnées: 14 Challuée, Crux-La-Ville, 58330.  

Téléphone: 06 75 92 51 93 

mail : monsaratnoelie58@gmail.com 
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ANNONCES 

MAISON A VENDRE A VORROUX 

 

 

Descriptif:  

Située au calme, à proximité des étangs de Vaux et Baye et à 

moins de 10 minutes des commodités, très belle maison en 

pierres, joliment rénovée avec des matériaux de qualité! 

elle vous offre: 

Au rez-de-chaussée: salon salle à manger de 41 m² avec 

poutres et pierres apparentes, belle cuisine de 36 m², très 

belle salle d’eau de 8 m2 avec douche à l’Italienne, une 

buanderie et wc séparés. 

A l’étage: deux grandes chambres et une mezzanine de 

 34 m² pouvant accueillir une troisième chambre. 

 Un auvent, une cave ainsi qu’un beau terrain d’environ 

1100 m² complètent ce bien ! Venez le découvrir… 

Prix 174 000€ 

Alain et Chantal Dodard 0640755357 
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MANIFESTATIONS 

 

A méditer  "Le véritable voyage de découverte ne consiste pas à chercher de nouveaux paysages mais à avoir de 

nouveaux  yeux " .  Marcel Proust. 

    

    4 mars  CARNAVAL des écoles  à Crux la Ville. Défilé costumé l'après-midi dans le bourg. 

  16 mars SOIRÉE CARNAVAL organisée par le Comité des Fêtes à partir de 17h30 

  22 mars  CINÉMA  18h "La dernière folie de Claire Darling", 

          20h "Qu'est-ce qu'on a encore fait au Bon Dieu?" 

 

  14 avril FÊTE DU CHOCOLAT à la salle des fêtes 

 

  16 avril CINÉ CONCERT Le mécano de la "général" à 20h salle des fêtes 

  17 avril stage de Taï chi de 15h à 16h et de Qi Gong de 16h à 18h 

 

  26 avril  CINÉMA  18 h: "La grande aventure Lego 2"   

       20 h: "Convoi exceptionnel"   

    8 mai COMMÉMORATION ARMISTICE 1945 place de la Résistance 

  24 mai CINÉMA   18 h: "Tanguy le retour"  
         20 h: "C’est ça l’amour"   

   Fin mai/début juin INAUGURATION DE CENTRE DE SECOURS 

  16 JUIN 2019 à 15 h 30 COMMÉMORATION DES MAQUIS à la stèle du Merle 

  22 juin    FÊTE DE LA MUSIQUE 

  25 juin KERMESSE DES ÉCOLES salle des fêtes 

  28 juin CINÉMA  18 h: "Aladdin"  

        20 h: "Les météorites"  

 

  13 juillet FEU D'ARTIFICE à l'étang du Merle 

  22/23/24 juillet stage de peinture acrylique  

  28 juillet à 10h30  MESSE 

  28 juillet MÉCHOUI le midi 

  22/39/31 juillet STAGE DE PEINTURE ACRYLIQUE 

   3 août BROCANTE/marché du terroir/marché de l'artisanat organisé par l'amicale des pompiers de Crux  

   3 août et 4 août EXPO CRUX Artistes et Artisans d'art à la salle des fêtes  

    4 août après-midi ATELIER CRÉA TERRE  

  15 août JOURNÉE DÉPARTEMENTALE DES MAQUIS 

 

 

 

 

 



L’INVASION DU FRELON ASIATIQUE 
(Vespa Velutina Nigrithorax) 

 

Vespa velutina nigrithorax ou communément dit le frelon asiatique est arrivé sur la commune de Crux la Ville. 

Depuis 2015, le frelon asiatique est présent dans tout le département de la Nièvre. Piéger ce nuisible est 

fondamental pour ne pas voir nos ruches décimées par ce prédateur. Fin octobre 2018 nous avons découvert deux 

nids, un sur le bourg et l’autre le long de la départementale, entre St Saulge et Crux la Ville. Le premier nid 

signalé par Vincent Galin et le deuxième par Francis Leblanc, tous les deux élus et siégeant au conseil 

municipal. Leur fort engagement et implication dans la vie communale et en contact avec la population a permis 

d’entamer la procédure de signalisation auprès des instances d’État, de l’INRA et du Syndicat afin de procéder à 

la destruction obligatoire de l’espèce endémique « Vespa Velutina Nigrithorax » classée en catégorie deux des 

nuisibles et endémiques. 

 

Il est important de réitérer les règles à respecter, définies par des lois, lors de la découverte d’un nid  des frelons 

asiatiques, car il en va de la responsabilité de nous tous. Seul moyen efficace à ce jour dans la lutte d’endiguer la 

prolifération de cette espèce dangereuse et nuisible, est l’observation, puis le piégeage et enfin la destruction 

systématique des nids sur tout le territoire. Le frelon asiatique est un danger pour la biodiversité, car il se nourrit 

en grande partie d’abeilles et d’autres pollinisateurs: il est la bête noire des apiculteurs français. Ce qui nous 

oblige à bien connaître l’espèce en soi, sa biologie, son comportement et les conséquences qui en résultent. 

Seulement à ce moment-là, nos agissements seront efficaces. Il se nourrit aussi de fruits et de miel : il lui faut des 

protéines, du sucre et de la cellulose, ce sont les trois composants de base pour sa survie.   

 

Comment reconnaître le frelon asiatique 

-En général, on le reconnaît assez vite à ses pattes jaunes et ses segments jaune-orange. 

-Il ne doit pas être confondu avec le frelon européen. 

• Thorax brun-noir. 

• Segments abdominaux bruns et bordés d’une fine bande jaune-orangée. Le quatrième segment 

abdominal présente une large bande orangée foncée sur la face dorsale. 

• Segment orange sur le 2
e
, le 4e segment est orange.  

• Présence d’un rétrécissement (pétiole) entre le thorax et le gastre. 

• Tête noire avec face orangée foncée. 

• La reine peut attendre 3,5 cm et les ouvriers entre 1,8 à 2,5 cm. 

• Les mâles mesurent entre 2,1 et 2,8 cm. 

• Rayé de jaune orange fonce et de noir sur l'abdomen. L’abdomen est noir avec un fin liseré jaune 

sur le premier 

• La tête, le thorax, l'abdomen et les antennes sont teintés de roux et chez la variété nigrithorax, 

présente en France, la tête est orange, son dessus est noir. 

• Les ailes au repos sont pliées longitudinalement.  

• Les pattes sont jaunes aux extrémités.  

 

-Nid très rayé du gris au brun, en général installé en hauteur dans les branches des arbres.  
Si vous découvrez le nid ne vous approchez pas ! Les frelons asiatiques ont pour habitude de construire des 

nids impressionnants pouvant atteindre 80 cm de diamètre et 1 m de hauteur. On les trouve en hauteur dans des 

bâtiments ouverts, les buissons, sous les plaques d’égout. Les plus gros nids peuvent contenir 4000 frelons ou 

plus. Le nid sera sphérique s’il est construit à l'abri ou en forme de goutte d'eau s'il est construit à l'extérieur. Les 

entrées sont sur le côté, contrairement à celui du frelon européen, ouvert vers le bas. 

 

 
Cycle de vie  

Le cycle de vie est annuel. La jeune reine hiverne à l’abri des intempéries. Elle se réveille au printemps, entre 

février et avril, les frelons asiatiques (Reines) sortent de leur refuge d’hiver pour s’alimenter et rechercher un 

endroit pour installer un nouveau nid (comme une ruche d'abeille, puis elle recherche des liquides sucrés pour se 



nourrir, puis un emplacement où fonder son nid (arbre creux, intérieur d’un bâtiment, etc.). Elle élèvera ses 

premières larves en les nourrissant avec des proies (abeilles, guêpes et mouches surtout). La colonie déménagera 

durant l'été vers un nouveau nid accroché en général aux branches d'un arbre, assez haut. Les individus asexués 

quittent le nid en automne. Seules les futures reines passeront l’hiver. Elle n'est pas trop agressive si son nid n'est 

pas menacé, mais elle pose souvent problème aux activités apicoles et agricoles. 

Donc une fois le nid découvert et localisé, il est important de le signaler à la mairie, qui relayera l’information 

aux organismes responsables. En même temps il est de votre responsabilité d'après la loi d’avertir et de faire 

intervenir l’organisme responsable de la destruction de celui-ci ! Surtout ne détruisez pas vous-même le nid, en 

absence de connaissances strictes et approfondies de l’espèce et de son comportement car cela pourrait aboutir 

au contraire à la prolifération. A la Mairie chacun peut consulter le dossier regroupant toutes les informations 

concernant les frelons asiatiques, fiches descriptives et reconnaissance, fiche de signalement obligatoire, 

localisation etc.  et les textes de loi qui classent en catégorie 2, les frelons asiatiques en espèce endémique et 

invasive. 

 L’état oblige la destruction des nids mais se dégage de toute responsabilité en refusant de payer pour la 

destruction, si les nids se trouvent sur un terrain privé: ainsi l’état n’assure plus la protection sanitaire.  «Il est 

presque sûr que les conséquences seront assez sévères d’ici 20 à 30 ans au niveau production Apicole, 

Arboricole et Agricole, de même pour la population, induisant ainsi une situation inégalitaire pour la 

collectivité. » 

Donc après avoir signalé les nids de cette petite espèce jaune nuisible et dangereuse au responsable de la 

commune, on appelle les désinsectiseurs spécialisés dans la destruction des frelons asiatiques. Toutefois, 

face à l'ampleur de la tâche et aux capacités d'intervention limitées par la hauteur de nid, les particuliers peuvent 

s’orienter vers des entreprises qualifiées pour ce type de traitement (les pompiers n'ont pas vocation à intervenir 

sur les terrains privés : leurs interventions se limitent au domaine public, en cas de danger avéré). 

Voici quelques adresses dans la région : 

Entreprise Courriel Zone d'intervention  

Arbre Attitude 

06.64.20.95.21 
arbr-attitude@hotmail.fr  Sud - Ouest du département de la Nièvre 

AVIPUR Cente-Est 

03.86.61.94.48 

avipur.centre-

est@avipur.com 

Nièvre, Yonne, Allier 

DNH 

 06.02.61.91.46 
mjv58@laposte.net  

Sud de la Nièvre (limite Nord : horizontale passant par 

Pougues-Prémery-Château-Chinon) 

M.V. SERVICE 

06.75.84.75.00 
m.v.service58@gmail.com Nièvre 

Thomas Nature 

06.62.80.64.48 
thomasbonnot@live.fr  

Ouest de la Nièvre (limite Est : verticale passant par 

Prémery) 

Vassygiene  
06.98.05.14.77 

vassygiene58@gmail.com Nièvre et Yonne, 50 km autour de Lormes 

L’intervention de ces entreprises est assez onéreuse et se situe entre 150 et 350 euros.  

Depuis 2015, le frelon asiatique est présent dans tout le département de la Nièvre. Piéger ce nuisible est 

fondamental pour ne pas voir nos pollinisatrices décimées par ce prédateur.  

Apiculteur, agriculteur ou simple particulier sensibilisé à la cause, puis-je faire quelque chose pour limiter la 

présence de ce prédateur au quotidien ? Le piégeage sélectif permet de cibler ce prédateur et permet 

sensiblement de limiter l’expansion et de contrôler la présence du frelon asiatique et de limiter sa prolifération. 

Si l'usage du piège est possible toute l'année, il est surtout recommandé au printemps et en automne.  
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